
Présenté par Arnaud Albert et 

Hélène Udo (OFB)

WEBINAIRE

17 mars 2023

Présentation de l’appel à manifestation d’intérêt Recherche-action 

sur les espèces exotiques envahissantes

5 min : accueil

25 min : présentation

30 min : questions







https://www.ofb.gouv.fr/sites/default/files/Fichiers/Doc%20stratégiques/programme-intervention-2023.pdf


mailto:ami-eee@ofb.gouv.fr






CRITÈRE 1 – conformité Projets de recherche et développement

CRITÈRE 2 – opérationnalité Projets de recherche-action

CRITÈRE 3 – adéquation Projets répondant au recueil de besoins

CRITÈRE 4 – budget
Projets avec part de financement propre d’au moins 20% du coût complet TTC et 

avec apport demandé à l’OFB compris entre 50k€ et 250k€ TTC

CRITÈRE 5 – spatialité Projets portant sur le territoire français, métropolitain ou ultramarin

CRITÈRE 6 – temporalité Projets avec une durée maximale de 36 mois

CRITÈRE 7 – originalité Projets novateurs et créatifs, non redondants avec des projets passés ou actuels

CRITÈRE A – qualité Projets de qualité (pertinence, faisabilité, rigueur, etc.)

CRITÈRE B – portage
Projets en consortium/groupement associant chercheurs et gestionnaires, avec des 

structures compétentes et reconnues

CRITÈRE C – territoire Projets de préférence en outre-mer

CRITÈRE D – espèce Projets de préférence sur des EEE règlementées ou scientifiques

CRITÈRE E – reproductibilité Projets de préférence réplicables/transposables

CRITÈRE F – transférabilité Projets de préférence valorisés/transférés

A
D

M
IS

S
IO

N
P

R
IO

R
IS

A
T

IO
N



mailto:arnaud.albert@ofb.gouv.fr
mailto:helene.udo@fob.gouv.fr













